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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: JAPON
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère du travail

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Grues (SH 84.26)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification des normes relatives aux grues
(disponible en japonais, 28 pages)

6. Teneur: Modification des normes relatives aux grues aux fins de leur harmonisation avec
les normes internationales
Ces modifications portent sur les points suivants:

i) adoption du système d'unités SI;
ii) addition aux matériaux de construction des grues;
iii) modification de la méthode de détermination de la contrainte maximale

admissible dans les calculs de résistance;
iv) établissement des dispositions d'exception relatives à la surcharge due au vent

et à la surcharge sismique à prendre en compte dans les calculs de résistance;
v) modification des règles relatives au coefficient dynamique et au coefficient

d'amplification à prendre en compte dans les calculs de résistance;
vi) établissement des dispositions d'exception relatives à la flexion des poutres

des ponts roulants;
vii) renforcement des règles relatives à la stabilité;
viii) modification des règles relatives au diamètre des câbles et au facteur de

sécurité applicable aux câbles;
ix) renforcement des règles relatives au frein; et
x) révision des dispositions correspondantes (libellé, etc.)
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7. Objectif et justification: Sécurité du travail

8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail.
La modification notifiée sera publiée au Journal officiel (KAMPO) après adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Respectivement décembre 1995 et
juin 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




